
 
 
 
 
 
 
 
 
Présents :  ALLAIN Jean Claude ;  KERRIEN Pierre ;  PIETO Jean Claude  
Excusé : PICART Serge 
 

FORFAITS GENERAUX 
 
D.F 2  O. TREGASTEL 
MF HA O. TREGASTEL 
MM E  A.L SAINT BRIEUC 
BM H  LANGUEUX B.C 
BF H  U.S YFFINIAC 
 

FORFAITS OCCASIONNELS 
DF 2A  A.L PLOUFRAGAN contre PLAINTEL SPORTS 
DF 3  B.C LAMBALLE 2 contre A.S ST BARNABE 
MF EA A.S P.T.T SAINT BRIEUC contre A.S UZEL 
BF E  A.L PLOUFRAGAN 1 contre B.B PORDIC 1 
DF 3  U.S YFFINIAC 2  contre C.S MERDRIGNAC 
 

CALENDRIERS  : 
DM 3  Lire ENTENTE PLOUBEZRE/PLOULEC’H  2 
BM E  Lire. LANGUEUX B.C au lieu de ENTENTE LANGUEUX/YFFINIAC 
BF HA  Lire ENTENTE LANGUEUX / YFFINIAC  
 

PENALITES SPORTIVES e t FINANCIERES 
COUPE FEMININE  
SAINT BRIEUC BASKET battu par pénalité : CHANZY Liza non licenciée 
DF 3  J.S PLOUGUENAST : BOURGES Christelle non licenciée 
BM HB A.L ST BRIEUC :  GIRARDET François non licencié 
BM EB A.B.C GUINGAMP : PEURON Lucas non surclassé 
 

PENALITES FINANCIERES 
DF 3  B.C PLENEE JUGON : TRAVERT Mélanie non présentation de licence 
CDF  C.S MERDRIGNAC : manager non licencié 
DM 2A B.B PORDIC  : ETOURNEAU Florian non présentation de licence 
 

CHAMPIONNATS JEUNES BENJAMINS et BENJAMINES HONNEUR 
 

Refonte des championnats BM H et BF H suite aux forfaits généraux 
enregistrés. 
 
 
 ATTENTION 

 

Tout joueur ou joueuse doit être licencié(e) quelle que soit sa catégorie. 

N’OUBLIEZ PAS LES MINI-BASKETTEURS  
 



DEROGATIONS  
 

� Dérogation acceptées 
A.B.C GUINGAMP  : en CF EA  n° 7 contre B.B PORDIC reportée au  24/10/09 à 16 h.30 
A.S HEMONSTOIR  en DF 3 n° 25 contre E.S HENANSAL  reportée au 15/11/09 àn 10 h.30 
 
• Dérogation en attente de l’accord du club adverse 
J.S PLOUGUENAST en DF 3 contre M.J.C QUINTIN en attente de réponse du club adverse 
B.B PORDIC en BF E contre A.L PLOUFRAGAN en attente de réponse du club adverse 
 
 

BRULAGES 

 
ATTENTION 
LES LISTES DE BRULAGES JEUNES SONT A ADRESSER 
d’URGENCE 
 
Listes de brûlages seniors non envoyées : 

Les équipes concernées et les équipes hiérarchiquement inférieures seront 
déclarées battues par pénalité lors de la prochaine rencontre : 
 

MASCULINS 
LIGUE 
A.L SAINT BRIEUC 1 
B.B PORDIC 1 
DM1 
A.L SAINT BRIEUC 2 
A.L PLOUFRAGAN 1 
ENT.PAIMPOL/PLOUEZEC 1 
ENT. PLOUBEZRE/PLOULEC’H 1 
D.M 2 
LANNION TREGOR 3 
 

FEMININES 
NATIONALE 
UNION ST BRIEUC/PLOUFRAGAN 1 
DF 1 
A.L PLOUFRAGAN 1 
 
 

 
 

HORAIRES SENIORS et JEUNES 
 

RAPPEL : Vous devez impérativement entrer vos horaires, seniors et 
jeunes, sur internet (vous avez reçu vos codes d’accès) 30 jours au moins avant 
la date de la rencontre. 
Ceci ne doit pas vous empêcher de les envoyer aux clubs adverses dans les 
mêmes délais. 
 
 

  
La Secrétaire Générale  Le Président   

 

 

 

 

 

 

Pascale MEZIERES  Jean-Claude ALLAIN  

 


